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Synthèse 

La couverture des événements naturels totalise en 2021 un volume de cotisations de 4,1 milliards d'euros dont 44 % 
correspondent aux catastrophes naturelles, 43 % à la garantie TGN (hors automobile) et 13 % aux assurances des cultures. 

Cotisations : 4,1 Md€ Charge des sinistres : 2,3 Md€ 

La garantie catastrophes naturelles 

Sous l’impulsion de la hausse des primes d’assurance de dommages aux biens, le montant des cotisations émises au titre des 
catastrophes naturelles progresse de 3,4 % en 2021 pour s’établir à 1 809 M€. 

Pour la septième année consécutive, le résultat du compte technique de la branche catastrophes naturelles est négatif. Il 
atteint −105 M€ en 2021 (soit 6 % des primes), ce qui est proche de la moyenne des dix années précédentes (−113 M€). Le 
résultat, qui porte sur l’ensemble des exercices, est affecté par les charges de prestations, qui représentent 71,2 % des primes, 
auxquelles s’ajoutent principalement les frais d’acquisition et d’administration ainsi que la charge de la réassurance 
(respectivement 17,7 % et 20,0 % des primes). 

Sur l’année 2021, hors sécheresse, le rapport sinistres à primes de l’exercice s’établit à 28 %, en hausse de 4 points de 
pourcentage par rapport à 2020, pour une charge correspondante de 505 M€ (vue en fin de 1ère année). À l’ultime, après prise 
en compte de la sinistralité sécheresse qui pourrait s’établir in fine autour de 250 M€ d’après les estimations de la CCR et de 
France Assureurs, le rapport S/P pourrait s’élever à 42 % pour 2021. 

La garantie tempête-grêle-neige 

Les cotisations afférentes à la garantie tempête-grêle-neige (TGN) sur bâtiment sont estimées à 1 770 M€ en 2021 pour 
l’ensemble du marché national (hors assurances automobile et récoltes) dont 69 % correspondent aux risques des particuliers. 

Sur l’année 2021, la sinistralité TGN est très proche de celle de 2020, avec 960 M€ d’indemnités versées par les assureurs (en 
recul de 3%). Le ratio S/P s’établit à 54 %, contre 58 % en 2020, en recul de 4 points de pourcentage. 

Les deux tiers de la charge des sinistres résultent de la garantie tempête, qui totalise 631 M€, en baisse de 28,6 %. A contrario, 
la charge grêle 2021, avec un coût de 286 M€ très proche de la moyenne des dix dernières années, est en forte augmentation 
comparée à 2020 (97 M€). 
En 2021, l’ensemble du territoire français n’a subi que trois tempêtes d’intensité modérées : en janvier, les tempêtes Gaétan 
et Hortense ont touché principalement la moitié sud de la France tandis que la partie nord a été frappée en octobre par la 
tempête Aurore. Par ailleurs, le nord de l’hexagone a également subi d’importants dommages consécutifs aux intempéries, 
principalement constituées de grêle, survenues à la mi-juin 2021 et dont le coût global s’établit à 716 M€ (toutes garanties 
incluses et y compris automobile). 
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Chiffres clés 

L’assurance des catastro  es naturelles 2020 (r) 2021 (p) Evolution 

Données comptables tous exercices de survenance 

Montant des cotisations (en millions) 1 749 1 809 + 3,4 % 

Montant de la charge des prestations 
(en millions) 

2 145 1 288 − 40,0 % 

Solde du compte FR13.03 (en % des cotisations) − 28,6 − 5,8 + 22,8 pts 

Solde du compte FR13.03 (en millions) − 501 − 105 + 396 

Sinistralité vue en fin de 1ère année 

Charges des sinistres (hors sécheresse) 410 505 + 23,2 % 

Fréquence des sinistres 0,5 ‰ 1,2 ‰ + 0,7 pt 

S/P (hors sécheresse) 24 % 28 % + 4 pts 

Coût moyen particulier (en euros) 9 300 6 200 − 33,3 % 

Coût moyen entreprises et agricoles 
(en euros) 

62 800 20 500 − 67,4 % 

Nombre de communes sinistrées au 31/12 de l’exercice 1 178 2 471 + 109,8 % 

Sécheresse (estimation 2020 CCR, 2021 CCR et FA en M ) 1 100 250 − 77,3 % 

(p) provisoire 
(r) revu 

La garantie TGN 2020 2021 Variation 

Cotisations TGN (en millions) 1 710 1 770 + 3,5 % 

    Dont particuliers 1 185 1 230 + 3,8 % 

    Dont entreprises 325 335 + 3,1 % 

    Dont agricole 200 205 + 2,5 % 

Indemnités TGN (en millions) 990 960 − 3,0 % 

    Dont particuliers 735 710 − 3,4 % 

    Dont entreprises 150 170 + 13,3 % 

    Dont agricole 105 80 − 23,8 % 

    Dont tempête 884 631 − 28,6 % 

    Dont grêle 97 286 + 194,8 % 

    Dont neige 9 43 + 377,8 % 

Fréquence T N  en ‰ 9,6 7,2 − 2,4 pts 

    Dont particuliers 9,6 7,2 − 2,4 pts 

    Dont entreprises 7,4 5,9 − 1,5 pt 

    Dont agricole 34,9 16,1 - 18,8 pts 

    Dont tempête 9,0 5,9 - 3,1 pts 

    Dont grêle 0,6 1,1 + 0,5 pt 

    Dont neige ɛ 0,2 + 0,2 pt 

S/P TGN en % 58 54 − 4 pts 

    Dont particuliers 62 58 − 4 pts 

    Dont entreprises 46 51 + 5 pts 

    Dont agricole 53 39 − 14 pts 


